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Jean-Marie Carteirac, administra-
teur civil hors classe, a été nom-
mé à la tête de la Direction
régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement
Franche-Comté (Dreal), en rem-
placement de Philippe Merle,
nommé Directeur régional des
entreprises, de la concurrence, de
la consommation, du travail et de
l’emploi Languedoc-Roussillon
depuis le 6 décembre dernier.

Jean-Marie Carteirac, 57 ans, ma-
rié, père de deux enfants, de for-
mation économique et juridique,
suivie d’un passage par l’ENA, a
occupé successivement des pos-
tes en services déconcentrés : Di-
rection Départementale de
l’Équipement de la Moselle, de la
Haute-Saône, du Puy-de-Dôme,
du Jura et de la Réunion, sur des
missions diversifiées comme les
contentieux, le financement de la
construction, la rénovation urbai-
ne ou les ressources humaines,
mais aussi les travaux routiers et
les risques.

Nommé ensuite au ministère de
l’Équipement, des Transports et
du Logement, à la Direction de

recrutement et de la formation, il
a mis en place la politique de
formation pour l’ensemble du
ministère.

Il a poursuivi sa carrière comme
directeur départemental à la
DDE de Loire-Atlantique puis des
Alpes-Maritimes, devenue
DDEA (Direction départementa-
le de l’équipement et de l’agricul-
ture) puis DDTM (Direction
départementale des territoires et
de la mer), après un parcours
riche et diversifié.

Nomination Jean-Marie Carteirac, 
directeur de la Dreal Franche-Comté

Jean-Marie Carteirac a été
nommé à la tête de la Direction
régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du
logement Franche-Comté. DR

De sérieuses
perturbations affectent
la ligne Besançon-
Belfort avec de
nombreux
remplacements de TER
par des bus.

De nombreux usagers de la ligne
Belfort-Besançon, via Montbé-
liard, ont eu la mauvaise surprise
d’être pris en charge par un bus
faute de TER. Pire, certains trains
sont supprimés sans qu’une so-
lution de rechange ne soit propo-
sée.

La SNCF a informé sa clientèle
par affichage et par internet que
des travaux perturbent la circula-
tion, mais ceux qui prennent le
train au dernier moment peuvent
être sérieusement contrariés car,
évidemment, les bus mettent
beaucoup plus de temps pour re-
lier Besançon à Belfort, ou inver-

sement. Même si l’on tient
compte du ralentissement de
cinq minutes près de Baume-les-
Dames dû à un récent éboule-
ment.

Par exemple, le TER partant de
Besançon à 8 h 11 arrive à Belfort

à 9 h 24, quand le bus de rempla-
cement arrive seulement à
10 h 20, soit presque une heure
de trajet supplémentaire…

Sur le site internet TER-SNCF,
on apprend que la ligne Belfort-
Besançon est en travaux au
moins jusqu’au 11 mars. Il est

donc prudent de consulter l’affi-
chage apposé en gare ou de con-
sulter internet pour savoir ce qu’il
en est de la circulation des TER
entre ces deux villes.

SURFER http://www.ter-
sncf.com/Regions/franche_comte/
fr

SNCF Attention, un TER peut 
cacher un bus…

Des usagers de la ligne Belfort-Besançon, viaMontbéliard, ont eu lamauvaise surprise d’être pris en
charge par un bus faute de TER. Photo ClaudeMislin

Une information judiciaire a été
ouverte à Nancy pour des « in-
fractions au code des marchés
publics » qu´aurait pu commet-
tre le maire (PS) de Strasbourg
Roland Ries en 2008 et 2009.

L´information judiciaire a été
ouverte contre X à l´été 2011 pour
infractions à la législation sur les
marchés publics, favoritisme et
recel de favoritisme, selon une de
ces sources. Le parquet de Stras-
bourg qui avait ouvert une enquê-
te préliminaire en juillet 2009 a
demandé en octobre 2010
l´ouverture d´une information
judiciaire et le dépaysement de
l´affaire à Nancy. Aucune garde à
vue n´est intervenue pour l´ins-
tant, mais plusieurs « témoins
importants » ont été entendus ré-
cemment, dont l´ancienne ad-
jointe au maire Chantal Augé, et
l´ancien directeur de cabinet du
maire Bernard Debry, a indiqué
une source proche de l’enquête,
confirmant des révélations du si-
te internet Mediapart lundi.

La juge Mireille Maubert-Loeffel
enquête sur des « infractions au
code des marchés publics » sus-
ceptibles d´avoir été commises
dans le cadre de deux dossiers. Le

premier concerne l´attribution à
trois sociétés de contrats pour la
réalisation d´une étude sur la fai-
sabilité d´un tramway sur pneus
àBamako,auMali,pourunmon-
tant total d´environ 50 000 euros.

Dans une note au maire datée de
janvier 2010, et reproduite par
Mediapart, Chantal Augé et une
autre adjointe démissionnaire,
Caroline Ctorza, soulignaient
que « ce marché n´a (vait) fait l´ob-
jet ni d´une publicité ni d´une mise
en concurrence », et qu´il avait été
« attribué par simple signature de
trois bons de commandes aux trois
sociétés précitées ». Elles signa-
laient plusieurs « irrégularités »
dont « délit de favoritisme, absence
de procédure respectant le code des
marchés publics, saucissonnage ».

Le second dossier a trait à l´attri-
bution sans mise en concurrence
à la société Athéo d´un marché
pour une étude sur le Marché de
Noël, en 2008. L´étude de quatre
pages avait été rémunérée
30 000 euros.

Dans les deux dossiers apparaît le
nom de Roland Boehler, un pro-
che de l´ancien ministre Michel
Rocard, selon le quotidien Libéra-
tion.

Marchés publics Enquête ouverte 
pour des infractions à Strasbourg

Justice

Une journée portes ouvertes à l’UTBM aura lieu samedi 25 février de
10 h à 17 h, au campus de Sevenans, avec des amphis d’information,
des visites du site de Sevenans, l’ensemble des espaces d’information
sur les différentes formations d’ingénieurs proposées par l’UTBM (et
leurs débouchés), la vie associative étudiante (très active à l’UTBM), les
solutions d’hébergement et de vie pratique au quotidien, le stand
admissions pour les inscriptions (de Bac à Bac + 4), des échanges avec
enseignants, chercheurs et étudiants. Dans le cadre du village interna-
tional de 10 h à 16 h 30, des étudiants originaires des 5 continents
présenteront leurs pays à travers des spectacles, animations, dégusta-
tions de spécialités culinaires… vêtus de leurs costumes traditionnels.
Entrée libre et gratuite. Université de Technologie de Belfort-Montbé-
liard, Belfort. Tél. +33 (0) 3.84.58.30.00 – Fax +33 (0) 3.84.58.30.30 –
www.utbm.fr

Université Journée portes ouvertes 
à l’UTMB de Sevenans

Le député UMP de Haute-Saône Michel Raison se félicite du maintien
du Programme européen d’aide aux plus démunis (PEAD). En
campagne pour la présidentielle et les législatives, le maire de Luxeuil
rappelle qu’il s’est mobilisé contre l’arrêt de ce programme dont les
produits alimentaires de base sont distribués par des milliers d’asso-
ciations caritatives à près de 18 millions d’Européens. Bruno Le Maire,
ministre de l’Agriculture, « vient de confirmer la validation définitive par
le Parlement européen de la prolongation du PEAD pour 2012 et 2013 », se
réjouit Michel Raison. Le PEAD était menacé par les conséquences
d’une décision de la Cour européenne de justice d’avril 2011, qui en
avait annulé la base juridique. Des négociations menées par le
gouvernement « ont abouti à la présentation d’une solution de compromis
qui permet la poursuite d’un programme essentiel pour l’action des organisa-
tions caritatives et de leurs bénévoles ».

Social Maintien de l’aide alimentaire 
européenne : Michel Raison satisfait

Des personnels pénitentiaires de la maison d’arrêt de Besançon
ont prêté le serment déontologique institué par la nouvelle loi
pénitentiaire.
Surveillants ou personnels du service d’insertion, leurs cadres en tête,
se sont retrouvés côte à côte dans la salle d’audience du tribunal de
Besançon pour une prestation de serment inhabituelle. Ils étaient 17
présents ce lundi pour cette première dans les anales de la pénitentiai-
re.

« Loyauté, respect des droits fondamentaux de la personne, refus de la
discrimination… » Cela semble aller de soi pour des fonctionnaires
chargés de la surveillance et de l’encadrement de personnes privées de
leur liberté. Mais désormais, il convient de le dire clairement et de
s’engager à respecter ces grands principes. Ce que feront à l’avenir
toutes les nouvelles recrues. La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009
institue en effet un code de déontologie et son corollaire, la prestation
de serment. Le procureur Alain Saffar s’est adressé aux personnels en
rappelant qu’ils se devaient d’être « d’autant plus irréprochables » qu’ils
s’adressent à « des populations contraintes ». Quant au président du
tribunal Patrick Baud il s’est dit convaincu « qu’il ne suffit pas d’un texte
pour faire évoluer les esprits et les pratiques et qu’en définitive, tout dépendra
à l’avenir des moyens humains dévolus à votre administration pour vous
permettre d’assumer le plein exercice de vos attributions » Et d’émettre une
réserve à ce propos avec la baisse « de 20 % des effectifs du SPIP (Services
pénitentiaires d’insertion et de probation) au cours des quatre dernières
années alors que le nombre des dossiers a augmenté dans la même
proportion ».

Déontologie Le premier serment des
personnels pénitentiaires bisontins
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